
Information aux usagers : Le DSRC OncoPaca-Corse décline sa responsabilité concernant les
contenus publiés sur d'autres sites web prétendant être liés à notre structure ou utilisant sans
autorisation, en tout ou partie, nos dénominations, noms de domaine et marques "OncoPaca" et
"OncoPaca-Corse".

S'informer, sites et numéros utiles

Autres sources d'information :

> LA LIGUE CONTRE LE CANCER

> LA FONDATION ARC

> SANTE INFO DROITS

L’équipe d’écoutants de Santé Info Droits est composée d’avocats et de juristes spécialisés. Le service est disponible
par internet et par téléphone au 0 810 004 333 (n° Azur depuis un poste fixe, coût de la communication locale) ou 01 53
62 40 30 (si vous appelez d'un portable ou avec un abonnement téléphonique avec appels illimités).

L 'Institut National du Cancer met à disposition des patients et des proches de nombreuses
informations de référence sur les cancers (les traitements, la prise en charge, les dépistages, les
démarches sociales, la prévention, la qualité de vie, l'après cancer...)

> LIGNE TELEPHONIQUE "CANCER INFO" : 0810 810 821 (prix d'un appel local), du lundi au samedi,
de 9h à 19h

> SITE WEB WWW.E-CANCER.ORG



/
http://www.ligue-cancer.net/
http://www.arc-cancer.net/
http://www.leciss.org/sante-info-droits.html


LE SAVIEZ-VOUS ?

À LIRE

AGENDA

> DROITS DE MALADES INFOS

Soutien, orientation et défense des usagers du système de santé et leurs proches.
Service accessible : les mardi, mercredi, jeudi de 17h à 20h et le vendredi de 14h à 18h, au 0 810 51 51 51 (N° Azur,
coût d'une communication locale).

> POUR RENCONTRER UN AVOCAT

Contacter la la permanence juridique de la Ligue nationale contre le cancer au 0 810 111 101 (prix d’un appel local à partir
d’un poste fixe) ou via Cancer info au 0 805 123 124 (service et appel gratuits) du lundi au vendredi de 9h à 19h et le
samedi de 9h à 14h.

> ASSURABILITE - Convention  AERAS - Droit à l'oubli

Consulter le site du service public  
Un serveur vocal a été mis en place par la Fédération bancaire française et la Fédération française de l'assurance pour
informer sur la Convention « Aeras » : 0 801 010 801 (numéro vert gratuit).
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INFORMATION VILLE HÔPITAL

> TOUS LES DOCUMENTS

http://www.ligue-cancer.net/article/3802_permanence-juridique-telephonique
https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A11392
/fr/documentaire

